
 

 

SALAIRES PERIODIQUES  

PARISIENS (SEPM, EX SPM) 
 

augmentation : cat. A : 1,24% - cat. B : 2,41% - cat. C : 3% le 1er octobre 2013 
 

Tous les salaires sont exprimés en BRUT 
 

Valeur du point : cat. A : 15,7373 € - cat. B : 13,4941 € - cat. C : 12,8424 € 
 

Fonctions Coef. Cat. A Cat. B Cat. C 

Rédacteur en chef 185 2 947,59 € 2 556 ,59 € 2 447,12 € 

Rédacteur en chef adjoint 160 2 549,26 € 2 211,10 € 2 116,43 € 

Secrétaire général de 

rédaction 
140 2 230,61 € 1 934,72 € 1 851,88 € 

Rédacteur unique 133 2 119,08 € 1 837,98 € 1 759,28 € 

Premier secrétaire de 

rédaction 
133 2 119,08 € 1 837,98 € 1 759,28 € 

Secrétaire de rédaction 

unique 
133 2 119,08 € 1 837,98 € 1 759,28 € 

Premier rédacteur graphiste 133 2 119,08 € 1 837,98 € 1 759,28 € 

Chef de rubrique 133 2 119,08 € 1 837,98 € 1 759,28 € 

Secrétaire de rédaction 110 1 752,62 € 1 520,13 € 1 455,05 € 

Rédacteur graphiste 110 1 752,62 € 1 520,13 € 1 455,05 € 

ReporterRewriter 110 1 752,62 € 1 520,13 € 1 455,05 € 

Reporter dessinateur 110 1 752,62 € 1 520,13 € 1 455,05 € 

Reporter photographe 110 1 752,62 € 1 520,13 € 1 455,05 € 

Rédacteur spécialisé 106 1 688,89 € 1 464,86 € 1 430,22 € 

Rédacteur 100 1 593,29 € 1 430,22 € 1 430,22 € 

Stagiaires du 1
er

 au 24
e
 mois 97 1 545,49 € 1 430,22 € 1 430,22 € 

 
(*) Le diplômé d’une école agréée n’a qu’un an de stage à effectuer 

 Indemnité d’appareil photo : 63,88 € 
  Catégorie A : périodique traitant indifféremment de tous sujets d’actualité, de grande information et 

de politique et visant l’ensemble du grand public. 
  Catégorie B : périodique s’adressant également au grand public, mais ayant une spécialisation 

rédactionnelle dominante et permanente. Exemples non limitatifs et sauf exception : les sportifs, 
littéraires, artistiques, de spectacles, de radio, de mode, d’enfants et agricoles. 

  Catégorie C : périodique et revue spécialisés s’adressant à un grand public moins et 

particulièrement à des techniciens. Exemples non limitatifs et sauf exception : les périodiques juridiques, 
médicaux, scientifiques, pédagogiques, culturels, administratifs, techniques et professionnels. 

 

Le 1
er

 octobre 2013 

http://www.snj.fr/cat%C3%A9gories/salaires

